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Préambule 

Depuis le 1er juillet 2004, le marché de l’énergie est ouvert à la concurrence. Cette ouverture, d’abord 

concentrée sur les consommateurs professionnels, s’est élargie le 1er juillet 2007 à l’ensemble des 

consommateurs de gaz naturel et d’électricité. Aujourd’hui, conformément aux articles L. 331-1 et L. 

441-1 du Code de l’énergie, l’ensemble des consommateurs d’énergie peut choisir un fournisseur sur 

le marché et s’affranchir ainsi du tarif réglementé de vente proposé par l’opérateur historique.  

Les personnes publiques et privées font partie de cet ensemble de consommateurs pouvant bénéficier 

des offres de marché. Toutefois, pour leurs besoins propres d’énergie, les personnes publiques – et 

notamment les collectivités territoriales – doivent recourir aux procédures prévues par le Code de la 

commande publique afin de sélectionner leurs prestataires, ainsi que le rappelle les articles L. 331-1 et 

L. 441-5 du Code de l’énergie. 

Dans ce cadre, le regroupement de ces pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices, acheteuses 

d’énergies, de fournitures et de services en matière d’efficacité énergétique, au travers d’un 

groupement de commandes, sur le fondement des dispositions des articles L. 2113-6 à L2113-8 du 

Code de la commande publique, est un moyen d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en 

concurrence et d’obtenir une meilleure offre tant sur le plan financier que dans le domaine de la 

maîtrise des consommations d’énergie par la proposition de services annexes d’efficacité énergétique 

et ainsi de contribuer à la protection de l’environnement dans le respect du développement durable. 

Dans ce contexte, les Syndicats d’Énergies de la région Bourgogne Franche-Comté se sont unis pour 

initier et porter un groupement de commandes à l’échelle régionale. 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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Article 1. OBJET DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

Le groupement de commandes a pour objet la passation et la conclusion de marchés, contrats et 

conventions dont l’objet est précisée à l’Article 2 de la présente Convention Constitutive. 

La désignation des titulaires des contrats s’effectuera dans le cadre des procédures découlant de 

l’application du Code de la commande publique. 

Il est expressément rappelé que le groupement n’a pas la personnalité morale. 

Article 2. NATURE DES BESOINS VISES PAR LA PRESENTE CONVENTION 

CONSTITUTIVE 

Le groupement de commandes constitué par la présente Convention Constitutive vise à répondre aux 

besoins des Membres dans les domaines suivants : 

- Fourniture et acheminement d’énergies, notamment d’électricité à compter de 2026 et de gaz 

naturel à compter de 2028. 

- Fournitures et services en matière d’efficacité et d’exploitation énergétique. 

Les contrats conclus pour répondre à ces besoins pourront constituer des marchés publics, des 

accords-cadres ou toutes autres catégories de contrats prévus au Code de la commande publique ou 

au Code de l’énergie. 

Article 3. TERMINOLOGIE 

Dans la présente convention, les termes utilisés sont définis comme suit : 

- Membre du groupement : personne morale signataire de la présente Convention Constitutive 

désignée à l’Article 4 de la présente convention  ; 

- Coordonnateur : personne morale désignée à l’Article 7 de la présente Convention Constitutive 

assurant les missions définies à l’article 7.2 de la présente convention ; 

- Gestionnaire : personne morale désignée à l’Article 8 de la présente Convention Constitutive 

assurant les missions définies à l’article 8.2 de la présente convention. 

Article 4. COMPOSITION DU GROUPEMENT  

Le groupement est ouvert aux personnes morales de droit public et de droit privé dont le siège est 

situé dans la Région Bourgogne-Franche-Comté. 

La liste des Membres du Groupement est disponible sur simple demande aux Syndicats d’Énergies de 

la région Bourgogne-Franche-Comté, Gestionnaires du groupement. 

Article 5. PERMANENCE DU GROUPEMENT 

Le groupement est constitué à titre permanent. 
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Article 6. COMITE DE PILOTAGE 

6.1 COMITE DE PILOTAGE (COPIL) 
Le Comité de Pilotage du groupement est constitué des Syndicats d’Energies, Coordonnateur (cf. 

Article 7) et Gestionnaires (cf. Article 8). Le Comité de Pilotage se réunit au moins une fois par an. 

Les Syndicats d’Energies peuvent y associer, à titre consultatif et après accord du COPIL, tout tiers 

expert ou Membre du groupement. 

6.2 MISSIONS DU COMITE DE PILOTAGE 
Le Comité de Pilotage a pour mission : 

- D’apporter une expertise sur les domaines d’intervention du groupement ; 

- De définir la stratégie d’achat d’énergies du groupement ; 

- De définir le périmètre des fournitures et des services en matière d’efficacité et 

d’exploitation énergétique ; 

- De statuer sur les propositions de modifications de la présente Convention Constitutive 

par le Coordonnateur (cf. Article 15) ; 

- De statuer sur les propositions de modification des frais de fonctionnement à la charge 

des Gestionnaires par le Coordonnateur (cf. article 16.2) ; 

- De nommer le Syndicat d’Énergies se substituant à un Gestionnaire sortant (cf. article 

12.2); 

- De valider les bilans annuels, portant notamment sur la gestion et l’activité du 

groupement, présentés par le Coordonnateur ; 

- De définir, en cas de disparition de l’indice de révision des cotisations sans mention par 

l’Insee d’une série poursuivante (cf. Article 16), une série poursuivante ainsi que le 

coefficient de raccordement ; 

- De suivre les actions décidées au COPIL précédent. 

Article 7. COORDONNATEUR DU GROUPEMENT 

7.1 COORDONNATEUR DU GROUPEMENT 
Les parties conviennent de désigner le Syndicat Intercommunal d’Energies, d’Equipement et 

d’Environnement de la Nièvre comme Coordonnateur du groupement de commandes. 

Syndicat Intercommunal d’Énergies, d’Équipement et d’Environnement de la Nièvre 
7, place de la République 
CS 10042 
58027 NEVERS cedex 
 
Il est chargé d’exercer les missions prévues à l’article 7.2 des présentes au nom et pour le compte des 

acheteurs Membres du groupement de commandes. 
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7.2 MISSIONS DU COORDONNATEUR 
Pour la réalisation de l’objet du groupement, le Coordonnateur est chargé des missions suivantes au 

nom et pour le compte des Membres du groupement de commandes. 

7.2.1 Coordination du groupement de commandes 

A ce titre, le Coordonnateur du groupement exerce les missions suivantes : 

- Assurer le secrétariat du groupement, notamment : 

o la vérification de la signature de l’acte d’adhésion au groupement de commandes 

par chaque membre ainsi que la vérification de la régularité de l’acte autorisant le 

représentant du membre à signer l’acte d’adhésion ; 

o le suivi des adhésions et retraits des membres ; 

o le fonctionnement courant du groupement ; 

o la réalisation des bilans annuels portant notamment sur la gestion et l’activité du 

groupement ;  

o la formulation de propositions d’avenants ou actes modificatifs à la convention 

constitutive. 

Le Coordonnateur informe les Gestionnaires des avenants et conventions et des conventions 

d’adhésion signées lors de la réunion annuelle du Comité de Pilotage du groupement. 

7.2.2 Centralisation des besoins  

Le Coordonnateur centralise les besoins du groupement de commandes recensés par les Gestionnaires 

auprès des membres concernés en vue de la passation des marchés et contrats nécessaires à la 

réalisation des opérations décrites à l’Article 2 des présentes. 

7.2.3 Passation des marchés et contrats 

Le Coordonnateur est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code de la 

commande publique et le Code de l’énergie, à l’organisation de l’ensemble des opérations de passation 

des marchés, accords-cadres ou autres contrats en lien avec l’objet du groupement de commandes. 

7.2.3.1 Définition du mode de consultation, de contractualisation et de dévolution 

Le Coordonnateur fixe le mode de consultation en vue de sélectionner les prestataires à faire 

intervenir, ainsi que le mode de contractualisation et de dévolution. 

7.2.3.2 Établissement des dossiers de consultation 

Le Coordonnateur élabore les dossiers de consultation des opérateurs économiques en vue de la mise 

en concurrence des prestations en fonction des besoins. 

Le Coordonnateur est habilité par les Membres à solliciter, en tant que de besoin, auprès des 

Gestionnaires de Réseau de Distribution ainsi que des fournisseurs d’énergie, l’ensemble des 

informations et données énergétiques relatives aux différents points de livraison. 

7.2.3.3 Organisation des opérations de sélection des candidatures et des offres 

Le Coordonnateur s’engage à mettre en œuvre les procédures de passation appropriées dans le 

respect des règles édictées par le Code de la commande publique et assure l’ensemble des opérations 

de sélection des titulaires des contrats, comprenant notamment la transmission de l’avis d’appel public 

à concurrence à l’organe de presse adapté à la consultation. Il traitera, le cas échéant, les questions 

des opérateurs économiques, recevra les plis des candidats, garantira leur confidentialité, procédera 

à l’ouverture de ces plis et consignera leur contenu. Il convoquera la Commission d’appel d’offres et 
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procédera selon les décisions prises par celle-ci. S’il y a lieu, il participera aux négociations avec les 

soumissionnaires. Il rédigera les procès-verbaux et les rapport d’analyse et de présentation. 

7.2.3.4 Signature et exécution des contrats 

Une fois les attributaires désignés, il appartient au Coordonnateur : 

- D’informer l’attributaire, de recueillir les pièces administratives obligatoires, et d’informer 

les candidats non retenus ; 

- De signer les marchés passés sur le fondement de la présente Convention Constitutive ; 

- Le cas échéant, de transmettre les pièces du marché à l’instance en charge du contrôle de 

légalité ; 

- De notifier les marchés aux titulaires retenus ; 

- De faire publier l’avis d’attribution du marché ; 

- De procéder, le cas échéant, à la modification des marchés notamment par voie de 

modification ou à leur résiliation ; 

- De représenter en justice les Membres du groupement en cas de litige avec un candidat 

ou un titulaire. 

Il est précisé que le Coordonnateur n’intervient pas dans la gestion et l’exécution financière des 

marchés qui est à la charge de chacun des Membres du groupement. 

De façon générale, le Coordonnateur s’engage à faire les meilleurs efforts pour que les marchés et 

accords-cadres conclus dans le cadre du groupement répondent au mieux aux objectifs de 

performance des Membres en matière de commande publique, en favorisant notamment la réalisation 

d’économies d’échelle.  

7.2.4 Recours par le coordonnateur à des experts 

Le Coordonnateur est autorisé à recourir à des experts techniques et juridiques et à engager les frais 

afférents compris dans les frais de fonctionnement du groupement. 

7.2.5 Rapport annuel d’activité 

Le Coordonnateur établit un rapport annuel sur l’activité du groupement de commandes. 

7.2.6 Exécution de la stratégie d’achat d’énergies du groupement 

Le Coordonnateur exécute la stratégie d’achat d’énergies définie par le Comité de Pilotage du 

groupement. 

Pour ce faire, le Coordonnateur est habilité par les Membres du groupement à demander aux titulaires 

des contrats de fourniture d’énergies de réaliser des opérations de couvertures sur les marchés de 

gros de l’énergie, dans le respect de la stratégie d’achat d’énergies du groupement, notamment : 

- Demande de prise de position ou de revente d’énergie sur les marchés organisés et sur les 

marchés de gré à gré d’électricité et de gaz naturel ; 

- Demande de prise de position ou de revente de capacité aux enchères de capacité ; 

- Etablissement de mandats de prise de position ou de revente sur les marchés organisés et 

sur les marchés de gré à gré d’électricité et de gaz naturel ; 

- Demande de recours au mécanisme d’Accès Régulé à l'Electricité Nucléaire Historique 

(ARENH) ou mécanisme de substitution ; 

- Demande de recours à un prix révisable pour le gaz naturel ; 

- Demande de bascule d’une structure de prix indexé sur une structure de prix fixe en cours 

d’exécution des Marchés Subséquents (SWAP) pour le gaz naturel.  
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Aussi, le Coordonnateur, dans le respect de la stratégie d’achat d’énergies du groupement: 

- Peut avoir recours à des contrats de vente direct d’électricité, plus communément nommé 

Power Purchase Agreement (PPA), ou de vente direct de gaz naturel, pour couvrir tout ou 

partie des besoins des Membres. 

- Peut prévoir dans ses marchés et contrats les modalités permettant la fourniture du 

complément d’électricité des projets d’autoconsommation. 

- Peut avoir recours à des solutions d’autoconsommation territoriale ou de boucle locale 

d’énergie. 

- Peut avoir recours à des contrats de fourniture dans le cadre d’autoconsommation ou 

d’acheminement direct d’énergies renouvelables conformément à la loi n° 2023-175 du 

10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables et aux 

articles L315-1 et L333-1 du Code de l’Energie. 

7.2.7 Administration de la solution informatique de management de l’énergie 

Le Coordonnateur se charge de l’administration de la solution informatique de management de 

l’énergie, qui a pour objet la gestion du périmètre du groupement, ainsi que la gestion et l’analyse des 

données de consommation et facturation énergétique des Membres du groupement. 

A ce titre, le Coordonnateur, effectue, notamment : 

- La mise à jour du périmètre auprès des fournisseurs attributaires des marchés de 

fourniture d’énergie du présent groupement ; 

- Le suivi de la collecte des données de facturation auprès des fournisseurs attributaires des 

marchés de fourniture d’énergie du présent groupement. 

Le Coordonnateur est habilité par les Membres à demander aux titulaires des marchés de fourniture 

d’énergies du groupement et aux Gestionnaires de Réseau de Distribution d’énergies les données 

nécessaires à l’alimentation de la solution informatique de management de l’énergie notamment les 

données techniques, contractuelles, de consommation et de facturation. 

Article 8. GESTIONNAIRES DU GROUPEMENT 

8.1 GESTIONNAIRE DU GROUPEMENT 
La gestion administrative et le recueil d’informations et de données, sont délégués aux Syndicats 

d’Énergies (ci-après désignés les “Gestionnaires”), et leur représentant légal, et ce sur leur 

département respectif, dès lors qu’ils adhérent au présent groupement. 

Sont éligibles au rôle de Gestionnaires, les Syndicats d’Énergies : 

- de Côte d’Or : Le Syndicat d’Energies de Côte d’Or (SICECO) ; 

- du Doubs : Le Syndicat mixte d'Energies du Doubs (SYDED) ; 

- du Jura : Le Syndicat mixte d’Energies, d’Equipements et de e-Communication du Jura 

(SIDEC) ; 

- de la Nièvre : Le Syndicat Intercommunal d’Energies, d’Equipement et d’Environnement de 

la Nièvre (SIEEEN) ; 

- de la Haute-Saône : Le Syndicat Intercommunal d’Energie du département de la Haute-

Saône (SIED70) ; 

- de Saône et Loire : Le Syndicat Départemental d’Energies de Saône et Loire (SYDESL) ; 
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- de l’Yonne : Le Syndicat Départemental d’Energies de l’Yonne (SDEY) ; 

- du Territoire de Belfort : Le Territoire d'Energie 90 (TDE90). 

8.2 MISSIONS DES GESTIONNAIRES 
Les Gestionnaires sont chargés des missions suivantes pour les personnes morales, définies à L’Article 

4 de la présente, dont le siège est situé sur le département sur lequel il se situe :  

- La communication de la présente Convention Constitutive aux candidats au groupement ; 

- La validation des dossiers d’adhésion des candidats au groupement ; 

- La validation des dossiers de confirmation d’engagement des Membres du groupement lors 

des phases de renouvellement de marchés. 

- L’accompagnement des Membres dans la définition de leurs besoins ; 

- Le recensement des besoins des Membres nécessaires à la réalisation des prestations 

décrites à l’Article 2 des présentes et leur transmission au Coordonnateur selon les 

modalités définies par celui-ci ; 

- Le recensement des contrats et opportunités de contrats tels que décrits aux article L315-1 

et L333-1 du Code de l’énergie. 

- La transmission à chaque Membre du groupement d’une copie des marchés ; 

- La transmission aux Membres des documents nécessaires à l’exécution des marchés en ce 

qui les concerne. Il transmet notamment les nouveaux prix de règlement résultant de 

l’application de la clause de variation de prix et certifie la validité des modalités de leur calcul 

; 

- L’assistance des Membres au cours de l’exécution des marchés qui les concernent ; 

- Le recueil auprès des Membres du groupement des éventuelles difficultés de mise en œuvre 

des marchés et la proposition, le cas échéant, de solutions d’amélioration ou d’arbitrage ; 

- La tenue à disposition des Membres des informations relatives à l’activité du groupement. 

- L’accès des Membres à la solution informatique de management de l’énergie. 
 

Le Gestionnaire est habilité, pour les Membres dont le siège est situé sur le département sur lequel il 

se situe, à solliciter, en tant que de besoin, auprès des Gestionnaires de Réseau de Distribution ainsi 

que des fournisseurs d’énergie, l’ensemble des informations et données énergétiques relatives aux 

différents points de livraison. 

En cas de manquement d’un Gestionnaire à ses missions, le Syndicat d’Énergies de substitution (cf. 

article 12.2) les reprendra à sa charge. Les frais de fonctionnement prévus à l’Article 16 sont alors 

perçus par ce dernier.  

Article 9. OBLIGATION DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Chaque Membre du groupement s’engage à : 

- Transmettre, dans le respect des délais imposés, au Coordonnateur, par l’intermédiaire de 

son Gestionnaire, un état exhaustif de ses besoins au regard de l’opération décrite à l’Article 

2 des présentes, et de ses besoins éventuels en termes de missions complémentaires et, en 

particulier ; 

- Veiller à la bonne définition des points de livraison devant relever des accords-cadres, 

contrats et marchés passés dans le cadre du groupement de commandes ; 
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- Transmettre au Coordonnateur, par l’intermédiaire de son gestionnaire, les perspectives 

d’évolution de sa consommation en particulier lors de la mise en place des contrats décrits 

aux article L315-1 et L333-1 du Code de l’Energie (transformation d’une fourniture en 

fourniture complémentaire) ; 

- Tenir le Coordonnateur, par l’intermédiaire de son Gestionnaire, informé de l’exécution des 

marchés ; 

- Assumer l’exécution des marchés jusqu'à leur terme et effectuer le règlement des factures 

d’énergies conformément aux dispositions contractuelles des marchés et de leurs annexes; 

- Informer de manière anticipée leur Gestionnaire de toute évolution prévisible de ses besoins 

énergétiques (extension, construction, acquisition ou vente de bâtiments, …) ; 

- Régler à son Gestionnaire les frais de fonctionnement dans un délai maximal de 30 jours à 

compter de la réception de la demande de fonds établie par le Gestionnaire conformément 

à l’Article 16 des présentes. 

Une fois inclus aux marchés et accords-cadres passés dans le cadre du groupement et pendant toute 

la durée de validité de ceux-ci, les points de livraison ne pourront plus donner lieu à la conclusion de 

nouveaux marchés ou accords-cadres qui seraient directement passés par les Membres en dehors du 

présent groupement et ayant aussi pour objet, même non-exclusif, la fourniture d’énergies. Le 

Membre contrevenant, en dehors des cas légitimes de retrait (changement définitif d’énergie, 

cessation définitive d’activité sur le site, démolition, vente ou cession d’un site à un tiers, gestion inter-

locatif de logements), devra faire son affaire de toute réclamation éventuelle formulée par le 

fournisseur attributaire du marché. 

Concernant : 

- L’acheminement d’électricité, les Membres s’engagent à conclure un Contrat d’Accès au 

Réseau de Distribution (CARD) ou un Contrat d’Accès au Réseau de Transport (CART) dans 

les cas exigés par le Gestionnaire de Réseau de Distribution (GRD) ou le Réseau de Transport 

d’Electricité (RTE). Dans tous les cas, le fournisseur jouera le rôle de « responsable 

d’équilibre » pour les Membres. 

- L’acheminement de gaz naturel, les Membres s’engagent à conclure un Contrat de Livraison 

Direct (CLD) dans les cas exigés par le Gestionnaire du Réseau de Distribution (GRD). 

Article 10. ADHESION AU GROUPEMENT 

Les Membres fondateurs du groupement de commandes acceptent, sans qu’il soit besoin de délibérer, 

l’adhésion au groupement de toute nouvelle entité après décision de cette dernière selon ses règles 

propres. 

Le Coordonnateur du groupement tient à jour la liste des Membres et Gestionnaires du groupement. 

10.1 ADHESION DES MEMBRES 
Chaque Membre adhère au groupement par une décision selon ses règles propres.  

Cette décision est notifiée au Coordonnateur, par l’intermédiaire des Gestionnaires. 

L’adhésion des personnes relevant du Code général des collectivités territoriales est soumise à 

l’approbation de leur assemblée délibérante, dans les conditions prévues par ce Code. 
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L’adhésion d’un nouveau Membre peut intervenir à tout moment. Toutefois, un nouveau Membre ne 

saurait prendre part à un accord-cadre ou un marché en cours au moment de son adhésion. 

10.2 ADHESION DES GESTIONNAIRES 
Chaque Gestionnaire adhère au groupement par une décision selon ses règles propres.  

Cette décision est notifiée au Coordonnateur. 

L’adhésion d’un nouveau Gestionnaire peut intervenir à tout moment. Toutefois, un nouveau 

Gestionnaire ne saurait prendre part, pour ses besoins propres, à un accord-cadre ou un marché en 

cours au moment de son adhésion. 

Article 11. RENOUVELLEMENT D’ENGAGEMENT DES MEMBRES  

Le présent groupement étant constitué à titre permanent, les Gestionnaires, avant chaque 

consultation, sollicitent les Membres du groupement. Les Membres du groupement, transmettent 

leurs besoins pour la prochaine période de fourniture d'énergie à leur gestionnaire, dans le délai fixé 

par le Coordonnateur. Le silence des membres, dans le délai fixé par le Coordonnateur, engage ces 

derniers, à périmètre constant, sur la prochaine période de fourniture. 

Les Membres ne souhaitant pas participer à la prochaine période de fourniture, se retirent du 

groupement conformément à l’article 12.1 de la présente Convention Constitutive, dans le délai fixé 

par le Coordonnateur. 

Article 12. RETRAIT DU GROUPEMENT 

12.1 RETRAIT DES MEMBRES 
Un Membre ne peut se retirer du groupement qu'à l'expiration des accords-cadres et marchés qui en 

sont issus et dont il est bénéficiaire. 

Le retrait d’un Membre du groupement est constaté par une décision selon ses règles propres. Cette 

décision est notifiée au Coordonnateur et au Gestionnaire, avant la date limite de renouvellement 

d’engagement (cf. Article 11). 

La convention, pour ce qui le concerne, prend fin à la date de retrait effectif du Membre. 

12.2 RETRAIT DES GESTIONNAIRES 
Le retrait d’un Gestionnaire ne peut intervenir qu’à l’expiration des accords-cadres et marchés dont 

les Membres localisés sur son département bénéficient. 

Le retrait d’un Gestionnaire du groupement est constaté par une décision selon ses règles propres. 

Cette décision est notifiée au Coordonnateur en respectant une durée de préavis d’un (1) an avant le 

délai de renouvellement d’engagement des Membres (cf. article 10.2). 

La convention, pour ce qui le concerne, prend fin à la date de retrait effectif du Gestionnaire. 

Sur décision du COPIL, le Coordonnateur, ou un Gestionnaire, pourra se substituer au Gestionnaire 

sortant. Il en informe alors les Membres du département concerné. 
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Article 13. COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

Les marchés passés selon une procédure formalisée feront l’objet d’une attribution par la Commission 

d’appel d’offres du Coordonnateur du groupement de commandes. 

Les marchés en procédures adaptées seront attribués conformément aux règles internes du 

Coordonnateur. 

La Commission d’appel d’offres a pour rôle de sélectionner les candidatures et les offres en vue de la 

conclusion des marchés, objet de la présente Convention Constitutive. 

Les Gestionnaires sont associés à la Commission d’appel d’offres du Coordonnateur. Ils ont voix 

consultative. 

Article 14. DUREE DE LA CONVENTION 

La présente Convention Constitutive du groupement de commandes prend effet à compter de sa 

signature par les Membres du groupement. 

Le groupement de commandes est constitué pour toute la durée d’exécution des marchés et contrats 

concernés pour lesquels il a été créé. 

Article 15. MODIFICATIONS 

Toute modification de la présente Convention Constitutive sera soumise par le Coordonnateur et devra 

être approuvée par les Gestionnaires à l’unanimité, selon leurs règles propres, et par les Membres du 

groupement, selon leurs règles propres, à la majorité absolue des Membres. Elle fera l’objet d’un 

avenant. 

Le silence gardé par un Membre pendant six (6) mois suite à la transmission des propositions de 

modification par le Coordonnateur vaut acceptation de ces propositions.  

Ces dispositions ne s’appliquent pas à l’article 16.2 des présentes. 

Article 16. FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

16.1 FRAIS DE FONCTIONNEMENT A CHARGE DES MEMBRES 

16.1.1 Cas des marchés d’achat d’énergies 

Le Coordonnateur du groupement et les Gestionnaires perçoivent des frais de fonctionnement pour la 

gestion du groupement. 

Ces frais de fonctionnement sont dus par le Membre dès l’instant où il devient partie aux marchés 

passés par le Coordonnateur.  

Chaque Membre verse à son Gestionnaire départemental une participation financière correspondant 

aux frais de fonctionnement. Cette participation est établie en fonction de la consommation annuelle 

de référence des points de livraison i du Membre et de la durée du marché auquel il prend parti. Elle 

est définie, par marché de fourniture d’énergie, selon les modalités suivantes : 
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Condition Membres dont le volume de 
consommation globale annuelle 
de référence, par marché, est 
inférieur ou égal à 100 MWh (∑CRi 
≤ 100 MWh) 

Cotisation forfaitaire 

Membres dont le volume de 
consommation globale annuelle 
de référence, par marché, est 
supérieur à 100 MWh (∑CRi > 100 
MWh ) 

Cotisation par tranche 

Formule 
𝑃 = 𝛼 × 100 ×

𝑑𝑚

12
 𝑃 = (𝑇1 + 𝑇2  + 𝑇3) ×

𝑑𝑚

12
 

 

Avec :  

P : participation à verser par le Membre au Gestionnaire en € TTC par marché de fourniture 

d’énergie auquel il prend parti ; 

CRi : la consommation annuelle de référence d’un point de livraison i, exprimée en MWh. Pour 

les points de livraison de gaz naturel, il est utilisé la consommation annuelle de référence 

(CAR), du point de livraison i considéré définie par le Gestionnaire de Réseau de Distribution, 

en vigueur à la date de publication de la consultation. Pour les points de livraison d’électricité, 

il est utilisé la consommation annuelle, du point de livraison i considéré, définie par le 

Gestionnaire de Réseau de Distribution, de l’année de livraison précédent la date de 

publication de la consultation. Pour les autres énergies, il est utilisé la consommation déclarée 

par le Membre lors de la communication au Gestionnaire de ses besoins ; 

α : le montant unitaire de la cotisation. Le montant unitaire α de la cotisation est révisé à 

chaque attribution de marché de fourniture d’énergie selon la formule suivante : 

α = α0 × (0,15 + 0,85 ×
𝐼𝑁𝐺

𝐼𝑁𝐺0
) 

où : 

α0 : montant avant révision égal à 0,60 ; 

ING : valeur de l’index “ingénierie” (identifiant Insee : 1711010) base 2010, publié sur 

le site de l’INSEE, du mois de septembre de l’année précédant l’année d’attribution du 

marché de fourniture d’énergie ; 

ING0 : Indice du mois de septembre 2022 égal à 129,5. 

En cas d’interruption de l’indice, il sera utilisé la nouvelle série poursuivante et le 

coefficient de raccordement proposés par l’Insee. Sans mention par l'Insee d'une série 

poursuivante, le Comité de Pilotage définira une série poursuivante ainsi que le 

coefficient de raccordement. 

di : la durée d’utilisation du marché, du point de livraison i considéré, exprimée en mois. 

dm : la durée du marché, exprimée en mois. 

T1 : la tranche de prix n°1 pour CT ∈ [0 – 3’000], avec  𝑇1 = 𝛼 × 𝐶𝑇[0−3000] 

T2 : la tranche de prix n°2 pour CT ∈ ]3’000 – 10’000], avec 𝑇2 =
𝛼

2
× 𝐶𝑇]3000−10000] 

T3 : la tranche de prix n°3 pour CT ∈ ]10’000 – ∞[, avec 𝑇3 =
𝛼

4
× 𝐶𝑇]10000−∞[ 
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où : 

𝐶𝑇 = ∑ (𝐶𝑅𝑖 ×
𝑑𝑖

𝑑𝑚
)𝑖 , la consommation totale représentant la somme des 

consommations de référence du point de livraison i du Membre, sur un même marché, 
proratisée à la durée d’utilisation du marché pour ce même point de livraison i. 

 

Les titres de recettes seront émis par les Gestionnaires aux Membres localisés sur leurs territoires selon 

leurs modalités propres et après notification des marchés. 

Les Gestionnaires ont la liberté d’exonérer tout ou partie de frais de fonctionnement de tout ou partie 

de leurs Membres. Dans ce cas, la règle encadrant ces exonérations sera clairement définie par 

l’assemblée délibérante du Gestionnaire. 

16.1.2 Cas des autres marchés 

Pour un marché ou accord-cadre lancé par le Groupement et ne concernant pas l’achat d’énergies, les 

modalités de calcul et d’appel de fond du montant de la participation financière (en € TTC) de chaque 

Membre seront présentées par le Coordonnateur ou le Gestionnaire du Groupement aux Membres de 

son territoire, avant toute décision de participation d’un Membre à ce marché ou accord-cadre. 

16.2 FRAIS DE FONCTIONNEMENT A LA CHARGE DES GESTIONNAIRES 
Les Gestionnaires ont également une participation financière à verser au Coordonnateur du 

groupement, pour les frais inhérents au lancement, au suivi des procédures de consultation et au 

financement des outils et prestations externes nécessaires à la gestion du présent groupement. Cette 

participation financière sera versée dès lors que leurs Membres deviennent partie aux marchés passés 

par le Coordonnateur. A cet effet, le Coordonnateur émet un titre de recette vis-à-vis de chaque 

Gestionnaire une (1) fois par an après notification de chaque marché. Cette participation est établie 

en fonction de la consommation annuelle de référence des Membres. Elle est définie, par marché de 

fourniture d’énergie et département, selon les modalités suivantes : 

𝑃𝑑 = 𝛾 × ∑ 𝐶𝑇𝑑 

Avec : 

Pd : participation à verser par le Gestionnaire du département d au Coordonnateur en € TTC, 

par marché de fourniture d’énergie, dès lors qu’un Membre sur son département y prend 

parti ; 

γ : le montant unitaire de la cotisation. Le montant unitaire γ de la cotisation est révisé à 

chaque attribution de marché de fourniture d’énergie selon la formule suivante : 

γ = γ0 × (0,15 + 0,85 ×
𝐼𝑁𝐺

𝐼𝑁𝐺0
) 

où : 

γ 0 : montant avant révision égale à 0,165 ; 

ING : valeur de l’index “ingénierie” (identifiant Insee : 1711010) base 2010, publié sur 

le site de l’INSEE, du mois de septembre de l’année précédant l’année d’attribution du 

marché de fourniture d’énergie ; 
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ING0 : Indice du mois de septembre 2022 égale à 129,5. 

En cas d’interruption de l’indice, il sera utilisé la nouvelle série poursuivante et le 

coefficient de raccordement proposés par l’Insee. Sans mention par l'Insee d'une série 

poursuivante, le Comité de Pilotage définira une série poursuivante ainsi que le 

coefficient de raccordement. 

CTd : la consommation totale représentant la somme des consommations de référence des 

points de livraison, sur un même marché, des Membres localisés sur le département d. 

Cette participation peut être ajustée sur proposition du Coordonnateur et accord du COPIL. 

Article 17. CAPACITE A ESTER EN JUSTICE 

Il est donné mandat au Coordonnateur pour engager toute action en justice pour le compte des 

Membres du groupement de commandes, aussi bien en tant que demandeur qu’en tant que défendeur 

dans le cadre strict de sa mission.  

Toute action en demande sera subordonnée à un accord des Gestionnaires au sein du COPIL (sauf 

procédure d’urgence en référé ou autre action devant être prise à titre conservatoire). 

Les frais de justice seront supportés et répartis au prorata des frais de fonctionnement entre les 

Membres du groupement de commandes concernés par la consultation, le marché ou le contrat 

litigieux.  

En cas de condamnation à verser des dommages et intérêts dans le cadre d’une décision de justice, les 

sommes seront prises en charge par le ou les Membres/Gestionnaires concernés. 

Article 18. LITIGES 

Pour toute contestation qui s’élèverait à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la 

Convention Constitutive du groupement de commandes, les Membres sont tenus de soumettre leur 

différend, préalablement à la saisine du Tribunal administratif, au Comité de Pilotage, qui est chargé 

de trouver une solution amiable. 

A cet effet, une réunion extraordinaire du Comité de Pilotage se tiendra dans les vingt (20) jours ouvrés 

à compter de la réception d’une lettre faisant état d’une demande amiable de résolution du litige 

adressée à l’initiative de la partie la plus diligente. 

Dans l’hypothèse où les Membres ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de 

deux (2) mois à compter de la réception de la lettre faisant état d’une demande amiable de résolution 

du litige, les Parties retrouveront leur liberté d’action et le règlement du litige sera soumis au Tribunal 

administratif de Dijon. 

Article 19. DISSOLUTION DU GROUPEMENT 

Le groupement peut être dissout à la demande de ses Membres, décidée à la majorité des deux tiers. 

Toutefois, cette dissolution ne peut intervenir avant le terme des accords-cadres et des marchés qui 

en sont issus. 
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Article 20. SIGNATURE 

La présente Convention Constitutive du groupement de commandes a été approuvée le 

……………………………………. par « l’organe délibérant du Membre ». 

 

 

Fait à ………………………………………………………….. 

Le ………………………………………………………….. 

 

Signature et cachet 

 

 

 

 

 











 
 

Union régionale des Associations de Communes 
forestières de Bourgogne-Franche-Comté 

Communauté de Communes du Clunisois 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2024  
pour animer des actions forêt-bois de la charte forestière 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

Monsieur Jean-Luc DELPEUCH, Président de la Communauté de Communes du Clunisois, agissant au 

nom et pour le compte de la Communauté de Communes du Clunisois, en vertu des pouvoirs qui lui 

ont été délégués, ci-après désigné « CCC » d’une part, 

et 

Monsieur Michel BOURGEOIS, Président de l’Union régionale des Associations de Communes 

forestières de Bourgogne-Franche-Comté, agissant au nom et pour le compte de l’Union régionale 

des Associations de Communes forestières de Bourgogne-Franche-Comté, régulièrement déclarée en 

Préfecture sous le n°0251015502 – SIRET 442 507 554 00024 – APE 9499Z, dûment autorisé par 

délibération du conseil d’administration en date du JOUR MOIS ANNEE, ci-après désigné « 

« URACOFOR » d’autre part. 

VU : 

- La délibération du Conseil communautaire en date 19/11/2013 relative à son adhésion au 
Réseau des communes forestières (Association des communes forestières de Saône et 
Loire et Fédération Nationale des Communes Forestières). 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 – Objet 

La présente convention annuelle a pour objet de définir les modalités du partenariat entre 

l’URACOFOR à la Communauté de Communes du Clunisois (CCC) pour mettre en œuvre 

conjointement des actions forêt-bois sur le territoire de la CCC, conformément à leurs missions et 

compétences respectives. 

La CCC est le coordinateur du projet. A ce titre, elle fixe les règles de mise en œuvre et en assure les 

parties organisationnelles et administratives. 

L’URACOFOR accompagne la CCC dans la mise en œuvre des actions : elle joue un rôle d’appui et de 

conseil sur les champs techniques comprenant l’animation des actions auprès du coordinateur et 

autres porteurs de projets du territoire. 

Article 2 – Temps affecté à la mission par l’URACOFOR 

Sur la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, le total de la mission d’accompagnement de 

l’URACOFOR ne pourra excéder un plafond de 210 heures, soit 30 jours. 



Article 3 – Contribution financière de la CCC 

Le coût maximal de l’accompagnement s’élève à 10 200 € HT pour l’année 2024. L’URACOFOR 

bénéficiant de subventions pour son action d’accompagnement opérationnel des communes 

propriétaires de forêt et des territoires porteurs de politiques forestières territoriales, ce coût est pris 

en charge à hauteur de 80 % par ses financeurs (Région, Ademe, Union Européenne, France BOIS 

Forêt…). La contribution financière de la Communauté de Communes du Clunisois s’élève donc au 

maximum à 2 040 € pour l’année 2024, ce qui correspond à la quote-part non couverte par les 

subventions. 

Article 4 – Modalités de versement 

La contribution de la CCC sera versée de la façon suivante : 

- un premier acompte de 30 % à la signature de la convention 
- le solde sur présentation du bilan d’exécution technique et financier, qui précisera les actions 

réalisées dans l’année. 

Article 5 – Durée 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an du 1er janvier 2024 au 31 décembre 

2024. Elle deviendra caduque à l’expiration de ce délai. Elle pourra être prolongée par voie d’avenant 

ou renouvelée. 

Article 6 – Obligations particulières 

L’accompagnement prévu dans le cadre de la présente convention est effectué pour compte 

d’adhérent. La CCC étant adhérent au réseau des communes forestières, elle devra régler sa 

cotisation annuelle 

Elle sera tenue d’informer la CCC de tout changement de nature à modifier son régime juridique, la 

structure dirigeante, sa situation financière, le siège social notamment, dès sa survenance par lettre 

recommandée avec accusé de réception. De plus, elle confirme être à jour de ses obligations fiscales 

et sociales. 

Article 7 – Modifications 

Toute modification de l’objet de l’accompagnement devra être acceptée par la CCC et fera l’objet 

d’un avenant à la présente convention. 

Article 8 – Contrôle 

Le contrôle de l’utilisation de la contribution est effectué au vu des justificatifs produits au moment 

de l’émission de la facture. 

En outre, le service de la CCC est habilité à procéder à toute autre forme de contrôle notamment sur 

place, avant et après le versement de sa contribution. L’URACOFOR devra fournir à l’autorité qui a 

mandaté la contribution une copie certifiée de ses budgets et comptes de l’exercice écoulé, ainsi que 

tous documents faisant apparaître les résultats de son activité. 

Article 9 – Résiliation et reversement éventuel 



En cas de faute ou de non-respect des engagements inscrits dans la présente convention, chaque 

partie peut dénoncer celle-ci dans un délai de 2 mois, sous réserve d’un accord mutuel. 

La CCC pourra également résilier la convention, sans préavis ni indemnités, s’il apparaît que le 

bénéficiaire a fait des déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la contribution prévue dans 

celle-ci. 

Article 10 – Assurances 

L’URACOFOR, dans le cadre de ses activités, doit disposer de toutes assurances utiles. 

Article 11 – Responsabilité 

La contribution financière de la CCC ne peut pas entraîner la responsabilité de celle-ci à aucun titre 

que ce soit, pour un quelconque fait ou risque, préjudiciable au titulaire ou à un tiers, pouvant 

survenir en cours d’exécution et à l’issue des engagements. 

Article 12 – Litige 

En cas de différend quant à l’exécution de la présente convention, les parties décident de privilégier 

une solution amiable. A défaut, le litige sera tranché par le tribunal compétent. 

 

Fait en deux exemplaires originaux à Cluny, le  

Le Président de l’URACOFOR Le Président de la CCC 

 
 
 

 

 

Michel BOURGEOIS Jean-Luc DELPEUCH 

 

 

 



















DEPARTEMENT DE SAONE.ET.LOIRE oxx@" SOCIETE OXXO Evolution

t¡
I d aru*'¡ ..MMUNE DE cLUNy ffi COMMUNAUTE DE COMMUNE

DU CLUNISOIS

CONVENTION DE FINANCEMENT D'ETUDES PREALABLES

Entre

Le Département de Saône-et-Lojre, représenté par son Président, dûment habilité par délibération de
la commission permanente du 2 /r l.|0ll, 2{}23 et ci-après dénommé < le Département >,

La Société OXXO Evolution, représentée par son directeur général, Monsieur Thierry Moreau, dûment
habilité au regard des statuts de la société dont le siège social est situé route de Jalogny, BP 23,71250
CLUNY, et ci-après dénommée < la société OXXO Evolution >,

La Commune de Cluny, représentée par son Maire, dûment habilité par délibération du Conseil
municipal du et ci-après dénommé < La Commune >,

La Communauté de Communes du Clunisois représentée par son Président, dûment habilité par
délibération du Conseil municipal du et ci-après dénommé < La Communauté de
Communes >,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Vu la délibération de la Commission permanente du 24 novembre 2023 approuvant la convention,

Préambule

La société OXXO Evolution a historiquement construit son développement de part et d'autre de la
RD 465 à Cluny et se trouve confrontée aujourd'hui à un double enjeu : sécuriser les traversées
régulières de la route départementale par ses personnels et ses engins ; pouvoir poursuivre son
développement avec I'implantation de nouvelles chaines de montage.

Dans ce cadre, elle a sollicité l'intervention des collectivités concernées, notamment la Communauté
de communes du Clunisois, la Commune de Cluny et le Département de Saône-et-Loire pour la
recherche d'une solution pérenne permettant son développement en améliorant également la sécurité
de son site.

En réponse à ces deux enjeux, un projet de déviation de la route départementale a été initié en lien
avec la Communauté de communes du Clunisois, la Commune de Cluny et avec le groupe de
distribution Schiever, propriétaire du magasin Bi1 à proximité.

DépartementdeSaône-et-Loire/HôtelduDépartement/ruedeLingendes/CS70126 l71026MâconCedexg
Té1. : 03 85 39 66 00 / www.saoneetloireTl.fr



Ce projet intègre le recalibrage d'une voie communale, des acquisitions foncières, l'adaptation de
plusieurs accès, l'aménagement de carrefours, le déplacement de réseaux et des transferts de voiries
entre le Département, la Commune, la Communauté de Communes, la société OXXO Evolution et legroupe Schiever. Celle-ci fera l'objet d'une déclaration d'utilité publique (DUp) et d,une enquête
parcellaire et ce, afin de mener à bien les acquisitions foncières nécessaires.'

Le présent accord ne concerne que la partie routière de déviation de la RD 465 ; il n,est pas adossé ni
conditionné à la réalisation par la société OXXO Evolution de ses projets d'extension.

ll est convenu ce qui suit :

Article 1 : objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement des études préalables
nécessaires à la création de la déviation de la RD 465.

Article 2 : Maîtrise d'ouvrage et programme d'études
Le Département est désigné comme maître d'ouvrage de I'ensemble des études préalables à réaliser
pour le projet à savoir :

- études sur la maîtrise d'æuvre ;

- déclaration d'utilité pubtique (DUp),
- enquête parcellaire et procédures d'expropriation.

Article 3 : Dispositions financières

Le coût des études préalables est évalué à 66 0g0 € HT, détaillé comme suit- Etudes Maîtrise d'æuvre et procédure DUp :

- Enquête parcellaire et procédures d,expropriation
(hors coût acquisitions foncières)

56 000 € HT
10 080 € HT

Total 66 0BO € HT

Les charges financières HT concernant les études préalables, estimées à 66 0g0 € HT seront réparties
entre les intervenants de la façon suivante :

- Département : 30 % (soit 19 924 €)- Société OXXO Evotution : 30 % (soit 19 924€)- Commune : 30 % (soit 19 924 €)- Communauté de Communes : 10 o/o (soit 6 60g €)

Le montant de la participation de chacune des parties sera définitivement assis sur les montants des
études réellement payées. Tout dépassement supérieur à 1O o/o du montant de la convention fera I'objet
d'un avenant.

Chacune des parties s'engage au versement des fonds au Département sur présentation des factures
acquittées.

Département de Saone-elLoire / Hôtel du Département / rue de Lingendes / CS 701 26 I 71026 Mâcon Cedex g
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Article 4 : Durée et résiliation

La présente convention entre en vigueur à la date de la plus récente des signatures apposées par les
parties. Elle prend fin avec I'encaissement de la dernière participation veisée suite'à l'émission de
factures par le Département dans les conditions définies à l'article 3.

La présente convention pourra être résiliée par l'une ou l'autre des parties, pour motif d'intérêt général,
avant toute commande d'étude formalisée, par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 5 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un
commun accord entre les parties, fera I'objet d'un avenant.

Article 6 : Règlement des litiges

A défaut d'accord amiable entre les parties, les litiges nés de I'exécution de la présente convention
seront portés devant le tribunal administratif de Dijon.

Fait en quatre exemplaires originaux pour être remis à chacune des parties

Fait à Mâcon, le . :.5 JAN. 202{
Pour le Département de Saône-et-Loire,

ident,
André ACCARY

Fait à Cluny, le ... ... ... ..
Pour la Commune de Cluny,

Fait à Cluny, le ... . . ... ..
Pour la Société OXXO Evolution,

Le Directeur général,

Fait à Cluny, le ... ... ... ..
Pour la Communauté de Communes

du Clunisois,

Le Maire,

Le Président,

DépartementdeSaône-et-Loire/HôtelduDépartement/ruedeLingendes/CS70126 l71026MâconCedexg
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CONVENTION AGIRE CUCM / Communauté de Communes du Clunisois 

Année 2024 

 
Entre 
 
AgIRE – Dispositif Mission Locale, représentée par son Président, Sébastien GANE, d’une part, 
 
Et 
 
La Communauté de Communes du Clunisois, représentée par son Président, M. Jean-Luc DELPEUCH, 
d’autre part. 
 
 
Article 1 : 

Dans le cadre de sa mission de service public, AgIRE s’engage à accueillir, informer, orienter et 

accompagner les jeunes de la Communauté de Communes du Clunisois domiciliés sur les communes 

de Joncy, St Clément sur Guye, St Martin la Patrouille, La Guiche, Saint Martin de Salencey, Saint 

Marcelin de Cray, Chevagny sur Guye et âgés de 16 à 25 ans, sortis du système scolaire, en phase 

d’insertion sociale et professionnelle. 

 

Article 2 : 

AgIRE rendra compte en fin d’année à la Communauté de Communes du Clunisois du nombre de 

jeunes accueillis, par sexe et par niveau scolaire, et commune de résidence. 

 

Article 3 : 

La Communauté de Communes du Clunisois s’engage en contrepartie à verser une cotisation 

annuelle à la Mission locale selon les suivis assurés. Pour 2024, cette cotisation s’élève à 941 €. 

 

 
Fait à Cluny, en deux exemplaires 
 
Le  
 
Le Président,       Le Président 
Jean-Luc DELPEUCH      Sébastien GANE 
Communauté de Communes du Clunisois   AgIRE – Dispositif Mission Locale 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
COMMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU CLUNISOIS 

AILE SUD Bourgogne 
 

ANNÉE 2024 
 

 
 
ENTRE 
 
Association Insertion Logement Emploi SUD Bourgogne, 1000 Avenue du maréchal de Lattre de Tassigny, 
Maison de l’Emploi - 71000 MÂCON, 
Représentée par : Madame Florence BATTARD, Présidente 
 
ET 
 
Communauté de Communes du Clunisois, 5 Place du marché 71250 CLUNY, 
Représentée par : Monsieur Jean-Luc DELPEUCH, Président 
 
 
Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION :  
 

a) La présente convention a pour objet de définir la nature et les coûts du partenariat conclu entre l’AILE 
SUD Bourgogne et la Communauté de Communes du Clunisois, pour son antenne située à Cluny. 

 

b) Les actions définies dans ce cadre s’adressent à la population vivant dans l’une des communes de la 
Communauté de Communes du Clunisois, à l’exception des communes de Joncy, St Clément sur Guye, St 
Ythaire, St Huruge, St Martin la Patrouille, La Guiche, Chevagny-sur-Guye, St Martin de Salencey, et 
Saint Marcelin de Cray, pour lesquelles une convention est signée avec AGIRE sur ces missions. Soit une 
population de 12 043 habitants (source INSEE 2018). 

 
 
Article 2 – RAPPEL DES MISSIONS - REPARTITION DES RÔLES :  
 

a) L’AILE SUD Bourgogne a pour objet la promotion et la mise en œuvre de toute action et dispositif en 
faveur de l’insertion sociale et professionnelle, notamment des jeunes en difficulté de 16 à 26 ans à 
travers la Mission Locale, et en direction des adultes avec le Plan Local d’Insertion par l’Emploi (PLIE). 
 
L’AILE SUD Bourgogne a comme terrain d’action le bassin d’emploi de Cluny-Mâcon-Tournus. Ainsi, toute 
commune située dans son territoire d’intervention peut bénéficier de son offre de services et des actions 
mises en œuvre.  
 
Les communes participent à sa gestion et son fonctionnement par l’intermédiaire des représentants 
désignés par la Communauté de Communes du Clunisois dont ils représentent le territoire. 
 
b) Le partenariat conclu entre l’AILE SUD Bourgogne et la Communauté de Communes du Clunisois vise à 
assurer la mission d’accompagnement des publics en demande d’insertion socioprofessionnelle sur le 
territoire de la Communauté de Communes tel que défini à l’art.1b. 
 
Ces publics sont accueillis à la Maison de Services du Clunisois (Espace France Services de Cluny), dans les 
locaux communautaires mis à disposition à cet effet pour faciliter la prise en charge de ces usagers 
souvent peu mobiles et pour lesquels l’éloignement géographique est un frein important (difficultés pour 
se rendre au siège à Mâcon).  
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c) Le personnel communautaire de la Maison de Services (Espaces France Services de Cluny et Salornay-
sur--Guye), assure un premier niveau d’accueil et d’information du public dans le but d’orienter et de 
positionner les personnes en demande d’insertion suivant leurs besoins d’accompagnement et leur 
situation. Le label « France Services » décerné en 2020, reconnait la qualité du service de proximité rendu 
par les agents et les partenaires de la Communauté de Communes pour favoriser l’accès aux droits et 
services sociaux des clunisois. 
 
d) L’AILE SUD Bourgogne s’engage à affecter deux conseillers, chacun dans la limite d’un mi-temps, au 
siège de Communauté de Communes du Clunisois : 
-   Un conseiller en insertion sociale et professionnelle pour remplir les missions relevant de l’offre de 
services des Missions Locales conventionnée avec l’Etat au titre du service public de l’emploi pour les 16-
26 ans. Ce conseiller assite une à deux fois par mois aux réunions de coordination de l’équipe de la 
Maison de Services du Clunisois, afin de faciliter la communication interservices et le suivi de ces 
parcours. 
- Un deuxième conseiller pour remplir les missions de l’offre de services du PLIE. Afin d’assurer le suivi 
et la concertation, le coordinateur de la Maison de Services du Clunisois est convié aux comités de 
validation du dispositif. 
 
e) Les conseillers de l’AILE SUD Bourgogne participent aux rencontres sur l’emploi et et sont associés aux 
actions collectives conduites par les services de la Communauté de Communes (visites d’entreprises, 
informations collectives, job dating, forum de l’emploi, ateliers mobilité, chantiers participatifs, etc.).  

 
f) Les conseillers de l’AILE SUD Bourgogne travaillent en concertation avec les agents France Services de 
la Communauté de Communes relevant du Pôle Economie et Social (agents d’accueil, médiatrices 
sociales, médiatrice numérique, etc), désignés comme « collaborateurs ». A ce titre, les conseillers de 
l’AILE SUD Bourgogne et les agents de la Communauté de Communes partagent des informations et se 
coordonnent dans la recherche de solutions pour les demandeurs d’emploi et les employeurs du 
territoire. Par ailleurs, les agents de la Communauté de Communes sont associés aux comités de 
validations du PLIE et peuvent prescrire des orientations vers ce service. 
 
g) Dans le cadre de l'action de cotraitance réalisée avec France Travail pour le public du Clunisois, il est 
rappelé que les orientations sont adressées par l’AILE SUD Bourgogne. 
 
h) Les missions des conseillers de l’AILE SUD Bourgogne sont réalisées dans les locaux et avec les moyens 
matériels de la Communauté de Communes du Clunisois. 

 

Article 3 – PLATEFORME MOBILITÉ DECENTRALISÉE 
 

a) L’AILE SUD Bourgogne, dans le cadre de sa plateforme mobilité du PLIE CMT, met à disposition un parc 
de véhicules à la Communauté de Communes du Clunisois, composé pour l’année 2024 de deux voitures, 
d’une voiture sans permis et de trois scooters. 
Cette action conjointe appelée « Point Mobilité » permet l’accès à l’emploi et/ou la formation des publics 
résidants sur la communauté de communes du Clunisois avec la location de ces véhicules à prix réduits. 
 
b) L’orientation vers ce dispositif est faite par les travailleurs sociaux du secteur (conseillers de l’AILE SUD 
Bourgogne, Pôle Emploi, agents France Services, assistantes sociales) dans le respect des critères 
d’éligibilité fixés par l’AILE SUD Bourgogne. 
 
c) Ce service est administré au siège de la communauté de communes à Cluny par les agents de la 
Maison de Services au Public. Il est contrôlé et supervisé par le service mobilité de l’AILE SUD Bourgogne. 
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Article 4 – VOLET FINANCIER :  
 

a) La Communauté de Communes du Clunisois finance les charges liées au fonctionnement des services 
de l’AILE SUD Bourgogne (hors personnel) : Missions Locales, PLIE et Point Mobilité (locaux d’accueil et 
bureaux permanents, salle de réunion, accès au réseau informatique, affranchissements, reprographie, 
déplacements, stationnement des véhicules). 
 
b) L’AILE SUD-Bourgogne prend en charge les frais relatifs à l’accueil physique et téléphonique du 
public en demande d’insertion par les agents France Services pour un total de 3 000 €. 

 
c) La Communauté de Communes du Clunisois verse 20 484 € pour l’année 2024 à l’AILE SUD Bourgogne. 
Une somme correspondant à la cotisation de 1,95€ par habitant du territoire concerné (cf art.1.b, source 
INSEE 2018) soit un montant de 23 484 € - 3 000 € (frais désignés à l’art.4.b). 
 
d) Afin de permettre la mise à disposition des véhicules dans le cadre du dispositif de la Plateforme 
Mobilité (art.3), l’AILE SUD Bourgogne devra formuler une demande de subvention annuelle avec la 
constitution d’un dossier unique (cerfa 12156*03) à adresser aux services de la Communauté de 
Communes du Clunisois. 
 
 
Il est précisé que les dépenses suivantes ne peuvent pas entrer dans le champ de la convention : 
 

− Achat de biens immobiliers, 

− Frais financiers, bancaires et intérêts d’emprunt, 

− TVA récupérable. 
 

 
Article 5 – FORMATIONS :   
 

Les formations dispensées au personnel de l’AILE SUD Bourgogne pourront, dans la mesure du possible, 
être ouvertes au personnel de l’antenne de Cluny faisant fonction de collaborateurs pour l’acquisition de 
nouvelles connaissances en lien avec ladite fonction et leurs financements seront étudiés avec la 
Communauté de Communes du Clunisois au vu du calendrier prévisionnel émis par l’AILE SUD Bourgogne. 

 
 
Article 6 - MODALITES DE PAIEMENT :  
 

Le paiement sera effectué en 1 versement, en fin d’année, à réception par l’Association de la cotisation 
annuelle. 

 
 
 
Article 7 – CONTROLE - SUIVI ET REPRESENTATION :  
 

Les organismes s’engagent à produire tout document nécessaire au suivi et à l’évaluation des actions, y 
compris les pièces comptables. 
 
La Communauté de Communes du Clunisois est représentée par trois membres titulaires au Conseil 
d’Administration de l’AILE SUD Bourgogne. 
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Article 8 – DONNEES & STATISTIQUES :  
 

a) L’AILE SUD-Bourgogne, en tant qu’opérateur, s’engage à produire toutes données et informations 
relatives à l’activité de la Mission Locale, du PLIE et du Point Mobilité, pour l’établissement des bilans 
attendus par les partenaires et financeurs de la Communauté de Communes du Clunisois. 
 
b) Dans le cadre de leurs relations partenariales, les Parties peuvent être amenées à traiter des données à 
caractère personnel, et s’engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement de 
données à caractère personnel et, en particulier, le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 applicable depuis le 25 mai 2018 (ci-après, le « RGPD »). Une annexe à cette 
convention est disponible afin de préciser les modalités de collecte et de traitement de ces données. 

 
 
Article 9 - REVERSEMENT – RESILIATION ET LITIGES :  
 

En cas de non-respect des clauses de la présente convention et en particulier de la non-exécution ou du 
refus de se soumettre aux contrôles, le Président de la Communauté de Communes du Clunisois ou la 
Présidente de l’AILE SUD Bourgogne qui souhaitent abandonner le projet peuvent demander la résiliation 
de la convention. 

 
 
Article 10 - DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION :  
 

La présente convention est conclue pour la période du 01 janvier 2024 au 31 décembre 2024. Elle est 
reconductible et renégociable après accord des deux parties. 
 

 
Fait à Cluny, en deux exemplaires, 
Le  
 
 
 
Pour la Communauté       Pour l’AILE SUD Bourgogne 
de Communes du Clunisois     
 
 
 
 
Le Président        La Présidente 
Jean-Luc DELPEUCH      Florence BATTARD 







CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

Entre les soussignés : 

L’Association UFC QUE CHOISIR DE SAONE ET LOIRE, dont le siège social est situé 2 rue Jean Bouvet 

71000 MACON, représentée par son Président Gilles CASTAING, dûment habilité à l’effet des 

présentes. 

 

ci-après dénommée « UFC QC 71 » 

         d’une part, 
 
 
et  
 

La Communauté de Communes du Clunisois, dont le siège social est situé 5 Place du Marché, 71250 

CLUNY, représentée par son Président Jean-Luc DELPEUCH, dûment habilitée à l’effet des présentes, 

ci-après dénommée « La C.C du Clunisois » 

         d’autre part, 

ci-après dénommées chacune une « Partie » et ensemble les « Parties » 

 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 

 

UFC QC 71, association loi 1901, est indépendante de tout intérêt autre que celui des 

consommateurs.  

Elle a trois missions principales :  

- L’information et l’éducation des consommateurs,  

- La défense des droits des consommateurs,  

- La promotion des intérêts des consommateurs.  

A cet effet, elle propose, entre autres, des ateliers participatifs dénommés « Rendez-vous conso ». 

Ceux-ci s’adressent aux consommateurs souhaitant acquérir les bons réflexes dans un domaine de la 

consommation. Ils sont animés par des bénévoles de l’Association. 

La C.C du Clunisois s’investit dans des opérations visant à redéployer les services publics sur son 

territoire. A travers ces espaces France Services (Cluny et Salornay-sur-Guye), elle assure auprès des 

habitants de la communauté de communes, les principales missions suivantes : 

- L’accueil, l’information et l’orientation du public ; 

- L’accompagnement des usagers à l’utilisation des services en lignes des opérateurs partenaires 

(facilitation numérique) ; 

- L’accompagnement des usagers à leurs démarches administratives (facilitation administrative) ; 



- La mise en relation des usagers avec les partenaires (opérateurs, services sociaux et municipaux, 

associations et acteurs locaux) ; 

- L’identification des situations individuelles qui nécessitent d’être portées à la connaissance des 

partenaires. 

Dans le cadre de ses missions et dans un souci de proximité, la Maison France Services est emmenée 

à travailler avec différents partenaires et met en place avec eux des ateliers ou actions collectives 

pour informer et sensibiliser ses usagers.  

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

  

La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de partenariat entre les 
Parties, dans le cadre de la mise en place, par UFC QC 71, d’un projet de prestations d’informations à 
destination des consommateurs du territoire de la C.C du Clunisois. 
 
Suite au succès des ateliers organisées en 2022 et 23 en coanimation entre l’UFC QC 71 et la C.C. du 
Clunisois, et la formation en interne dispensé par L’UFC QC 71, il a été convenu de poursuivre et 
renforcer la collaboration. 
 
Dans le cadre de ce partenariat, les « Rendez-vous conso », développés par la Fédération UFC QUE 
CHOISIR, pourront être mis en place sur des thématiques liées à l’alimentation/santé, les pièges et 
arnaques, la protection des données numériques, et la consommation responsable. D’autres 
thématiques pourront éventuellement faire l’objet d’un développement par UFC QC 71 sur demande 
de la C.C du Clunisois. Selon les besoins exprimés par la C.C du Clunisois et les compétences de l’UFC 
QC 71 d’autres types d’animations pourront être proposées (débats et/ou conférences, tenue de 
stands d’information, etc).  
Ainsi pour l’année 2024, après concertation et analyse des précédents « Rendez-vous conso » déjà 
coorganisés, il est convenu de mettre en place (dates, lieux et nombre d’atelier à préciser) les actions 
suivantes : 

• Un atelier sur les « Gestes pour économiser au quotidien », 

• Un atelier sur les arnaques (démarchage abusif, vente forcée, phishing, fraudes, sms...), 

• Atelier(s) sur la thématique de l’alimentation et de la santé en lien avec le public et bénévoles 
de l’épicerie solidaire, 

• « Escape game » sur la protection des données 

• « Serious game » en partenariat avec le service Enfance Jeunesse, 

• Bar zéro data (atelier ouvert avec débat sur la protection des données), lieux ciblés : bars 
associatifs (propositions : Blanot, Jalogny), et Bus Marguerite… 

 
 
ARTICLE 2 : Engagements de la C.C du Clunisois  

 
2.1 Afin de consolider et développer ce partenariat, il a été convenu que la C.C. du Clunisois contribue 
financièrement à hauteur de 100€ par rendez-vous (tarif tout compris : déplacements, matériel 
d’animation, temps de préparation et d’animation des bénévoles : 2 personnes par atelier). 
A partir de 5 ateliers, le prix est fixé à 80 € la séance (pour les modalités des séances, cf. art. 4). 
 
2.2 L’UFC QC 71 facture cette prestation en fin d’année 2024 pour l’ensemble des ateliers organisées 
en 2024. Le montant sera plafonné à un maximum de 800€. 
 



2.3 La C.C du Clunisois pourra diffuser une présentation du partenariat, objet de la présente 
Convention, et différentes actualités relatives au partenariat sur ses supports de communication 
interne et externe. 
 
 ARTICLE 3 : Engagements d’UFC QC 71   

3.1 A l’issue du programme d’actions 2022, UFC QC 71 s’engage à fournir, à la C.C du Clunisois, un 

bilan récapitulatif des actions menées (nombre d’ateliers réalisés, nombre de participants, taux de 

satisfaction, documents de communication). 

3.2 UFC QC 71 s’engage à faire état du partenariat avec la C.C du Clunisois dans toutes ses 

publications ou sur tout support de communication, ou au cours de colloques, réunions, séminaires, 

en relation avec le projet. 

3.3 UFC QC 71 s’engage à apposer le logo de la C.C du Clunisois sur tous les documents matériels et 

immatériels liés au projet, notamment sur le site internet de l’association. 

ARTICLE 4 : Modalités de fonctionnement 

Ces interventions se dérouleront dans des locaux mis à disposition par la C.C du Clunisois : salle 
parmi l’équipement communautaires, chez un partenaire (salle municipale) ou dans le cadre de la 
déambulation du bus de médiation nomade porté parle FRGS « Chez Marguerite ». 

D’une durée d’une heure trente à deux heures, ils comprendront un nombre de 12 à 20 participants 
maximum. Ils se dérouleront suivant les disponibilités des intervenants et des animateurs. UFC QC 
71 fournira le matériel pédagogique.  

Pour une organisation optimale, le calendrier de ces « Rendez-vous » sera défini d’un commun 
accord entre les Parties. 

 

Un temps de préparation (réunions en présentiel ou distanciel) entre les Parties est prévu avant 
chaque « Rendez-vous conso » afin que chaque séance soit bien adaptée (contenus, techniques 
d’animation, etc) au public orienté par les espaces France Service du Clunisois. 

Les animateurs de part et d’autre indiqueront sept jours à l’avance les éventuels changements de 
date en cas d’indisponibilité. 

ARTICLE 5 : Communication 

Toute communication sur le présent partenariat devra avoir obtenu l’autorisation préalable et écrit 
de chacune des Parties quant à sa forme et son contenu, notamment quant à l’utilisation des signes 
distinctifs, logos, et charte graphique de chacune des Parties, qui sont réputés demeurer 
respectivement la propriété exclusive de celles-ci. 

ARTICLE 6 : Durée de la Convention 

La présente convention est conclue pour la période du 01 janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

Elle est reconductible et renégociable après accord entre les Parties. 

Toutefois, dans l’hypothèse où, pour quelque cause ou motif que ce soit, le projet n’aurait pu 
aboutir à cette date, la présente Convention pourra, d’un commun accord entre les Parties, être 
prorogée par voie d’avenant, dans les conditions ci-après définies à l’article 8.2 



ARTICLE 7 : Evaluation du partenariat 

Au terme de la Convention, UFC QC 71 transmettra à la C.C du Clunisois un rapport synthétisant le 
bilan des interventions menées au cours de l’année. Ce rapport fera également une analyse 
quantitative et qualitative des actions collectives menées. 

En annexe à la présente convention, le rapport 2023 est disponible. 

La C.C du Clunisois fera avec l’UFC QC 71 un bilan des actions menées sous la forme d’une réunion 
bilan en fin d’année. 

ARTICLE 8 : Résiliation - Révision 

8.1 En cas d’inexécution ou de violation, par l’une des Parties de l’une quelconque des dispositions 
de Convention, celle-ci pourra être résiliée unilatéralement et de plein droit par l’autre Partie, 30 
(trente) jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de 
réception, restée sans effet et ceci, sans préjudice de tous dommages et intérêts qui pourraient 
être réclamés à la Partie défaillante.  

La présente Convention sera, en outre, résiliée automatiquement et de plein droit dans l’hypothèse 
où, notamment par suite d’une modification législative ou règlementaire la concernant ou 
concernant ses activités, l’une ou l’autre des Parties de trouverait dans l’impossibilité de poursuivre 
la présente Convention. 

8.2 La présente Convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l’une des Parties. 

Toute révision de la présente Convention devra donner lieu à un avenant signé par chacune des 
Parties. 

ARTICLE 9 : Litiges 

La présente Convention est régie par le droit français. 

Faute d’être résolus à l’amiable entre les deux parties, tous litiges relatifs à l’interprétation ou à 
l’exécution des clauses de cette convention sont soumis au Tribunal Administratif de Dijon. 

La présente convention comporte 5 pages. 

Fait à Cluny, en deux exemplaires, le XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXx 

Gilles CASTAING                 Jean-Luc DELPEUCH 

Président de UFC QC 71               Président de la C.C du Clunisois

                                                     

 






























